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A V I S
sur 

le projet de règlement grand-ducal portant modification 

du règlement grand-ducal du 12 février 2009 relatif au bu-

reau centralisateur gouvernemental installé à l'occasion 

des élections législatives, européennes et communales 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par dépêche du 9 mai 2018, Monsieur le Premier Ministre, Ministre 

d'État, a demandé l'avis de la Chambre des fonctionnaires et 

employés publics sur le projet de règlement grand-ducal spécifié à 

l'intitulé. 

 

Par une loi du 8 mars 2018, l'article 116ter de la loi électorale modi-

fiée du 18 février 2003 a été adapté dans le sens que les montants des 

indemnités revenant aux membres du bureau centralisateur gouver-

nemental installé à l'occasion des élections législatives, européennes 

et communales doivent être fixés par règlement grand-ducal. 

 

Les montants et les modalités de paiement des indemnités revenant 

aux membres dudit bureau, aux agents qui lui sont adjoints ainsi 

qu'aux membres des bureaux électoraux principaux des communes 

sont déterminés à l'heure actuelle par deux arrêtés du gouvernement 

en conseil (du 21 juin 2017 et du 9 février 2018). 

 

Le projet de règlement grand-ducal sous avis a pour objet d'insérer 

les dispositions afférentes prévues par ces deux arrêtés dans le règle-

ment grand-ducal du 12 février 2009 portant sur l'organisation et le 

fonctionnement du bureau centralisateur gouvernemental. 

 

Étant donné que le texte sous avis ne fait que reprendre, presque mot 

pour mot, dans le règlement précité des dispositions qui sont déjà en 

vigueur, la Chambre des fonctionnaires et employés publics y 

marque son accord quant au fond. 

 

Elle tient toutefois à présenter trois observations concernant le dos-

sier lui soumis pour avis. 

 

Tout d'abord, la Chambre constate que le texte du projet de règlement 

grand-ducal ne comporte pas de préambule. Or, si, en application des 

règles de la légistique formelle, un projet de loi ne doit pas être muni 



 

- 2 - 

 

 

d'un préambule, qui y est ajouté seulement au moment de la signature 

par le Grand-Duc, il n'en est pas ainsi des projets de règlements 

grand-ducaux qui doivent obligatoirement contenir un préambule dès 

leur mise sur le chemin des instances. 

 

Ensuite, la Chambre relève qu'il y a une divergence entre le libellé 

du nouvel article 8 prévu par le projet de règlement grand-ducal sous 

avis et celui du même article figurant au texte coordonné du règle-

ment grand-ducal susmentionné du 12 février 2009, joint au dossier 

à titre d'information. 

 

En effet, l'article 8 du texte coordonné est incomplet puisqu'il se li-

mite à prévoir que les indemnités en question "sont imputables sur le 

budget de l'État", tandis que la disposition prévue par le projet de 

règlement grand-ducal dispose que les indemnités "sont imputables 

sur le budget de l'État en cas d'élections législatives et européennes 

et sur le fonds de dépenses communales en cas d'élections commu-

nales". Même si le texte coordonné n'a pas de valeur juridique, la 

Chambre estime qu'il faudra le compléter en conséquence. 

 

Finalement, il y a lieu d'adapter comme suit la formule exécutoire 

figurant à l'article 3 du texte sous avis: 

"Notre Premier ministre, ministre d'État et Notre Ministre de 

l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du 

Grand-Duché de Luxembourg". 

 

Sous la réserve des observations qui précèdent, la Chambre des fonc-

tionnaires et employés publics se déclare d'accord avec le projet de 

règlement grand-ducal lui soumis pour avis. 

 

(Avis émis conformément aux dispositions de l'article 3, alinéa 2, du 

règlement d'ordre interne de la Chambre des fonctionnaires et em-

ployés publics). 

 

Luxembourg, le 28 mai 2018. 

 

Le Directeur, 

 

G. MULLER 

Le Président, 

 

R. WOLFF 
 


